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New York, le 10 mars 2012 

Objet : Nouvelles mesures prises par le Gouvernement congolais 
pour gerer les consequences du sinistre cause par 
l'incendie accidental du 04 mars 2012. 

Monsieur Secretaire General, 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance, pour information, que le Gouvernement 
congolais a pris, le 08 mars 2012, dix nouvelles�mesures pou1r faire face. aux graves 
consequences du sinistre cause par l'incendie accidentel du 04 mars 2012. En effet, le 
Gouvernement a decide de: 

- mise en place d'une commission d'enquete dont les conclusions sont attendues 
dans les plus brefs delais ; 

- construction d'un quartier d'habitation moderne de 5.000 maisons pour reloger 
les personnes sinistrees ; 

- rehabilitation des batiments qui peuvent encore l'etre dans les perimetres 
touches, dans le cadre d'un programme d'urgence ; 

acceleration de Ia realisation des" programmes immobiliers en cours qui 
prevoient Ia construction deja commencee de 1000 logements dans differents 
sites de Ia ville de Brazzaville ; 

- allocation d'urgence d'une somme de 3 millions de Frans CFA (environ $ 6000) 
a chaque famille ayant perdu son habitation ; 

- indemnisation des victimes selon des modalites a definir; 

- creation d'un Fonds de soutien a Ia reconstruction aupres de Ia Banque de 
!'Habitat (un etablissement national) ; 

- construction d'une stele en hommage aux victim��:�uf:�le lete
l
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- tenue des obseques officielles le 11 mars. 

Je voudrais saisir cette occasion pour vous remercier pour !'expression renouvelee de 
votre compassion au Gouvernement et au peuple congolais, et vous sais gre d'avoir 
designe Monsieur Vijay K. Nambiar pour signer, en votre nom personnel, le livre des 
condoleances ouvert a Ia Mission Permanents. Cette nouvelle marque d'attention a ete 
portee a Ia connaissance des autorites gouvernementales congolaises. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Secretaire General, !'expression de rna haute 
consideration. 

Son Excellence Monsieur Ban Ki-moon 
Secretaire General de !'Organisation des 
Nations Unies 
Bureau NL-03019 Nations Unies 
New York, NY 10017 

Raymond Serge BALE 
Ambassadeur 

Representant Permanent 


